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2025-2026 

Tarifs de la Cantine 

 

MATERNELLES 

Jours par 
semaine 

1ère 
période 

2ème 
période 

3ème 
période 

TOTAL 
annuel 

5 jours 453.60 € 428.40 € 239.40 € 1,121.40 € 

4 jours 362.88 € 342.72 € 191.52 € 897.12 € 

3 jours 272.16 € 257.04 € 143.64 € 672.84 € 

2 jours 229.50 € 214.20 € 122.40 € 566.10 € 

1 jour 114.75 € 107.10 € 68.85 € 290.70 € 

 

PRIMAIRES 

Jours par 
semaine 

1ère 
période 

2ème 
période 

3ème 
période 

TOTAL 
annuel 

5 jours 497.00 € 476.00 € 266.00 € 1,239.00 € 

4 jours 397.60 € 380.80 € 212.80 € 991.20 € 

3 jours 298.20 € 285.60 € 159.60 € 743.40 € 

2 jours 238.50 € 222.60 € 127.20 € 588.30 € 

1 jour 119.25 € 111.30 € 71.55 € 302.10 € 

 

SECONDAIRES 

Jours par 
semaine 

1ère 
période 

2ème 
période 

3ème 
période 

TOTAL 
annuel 

5 jours 554.40 € 523.60 € 231.00 € 1,309.00 € 

4 jours 443.52 € 418.88 € 184.80 € 1,047.20 € 

3 jours 332.64 € 314.16 € 138.60 € 785.40 € 

2 jours 250.50 € 233.80 € 108.55 € 592.85 € 

1 jour 125.25 € 116.90 € 58.45 € 300.60 € 
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Paiement 

Trois possibilités : 

1. Paiement en ligne via la plateforme MyAPEEE 

2. Paiement par virement bancaire (voir plus bas) 

3. Paiement par domiciliation (informations et mandat via info@apeeeixelles.be)  

 

Dates limites de paiement 

Première période  

Deuxième période  

Troisième période 

 

Septembre-décembre 

Janvier-avril 

Mai-juillet 

 

15/10/2025 

15/12/2025 

15/03/2026 

 

 

Compte bancaire pour virement 

IBAN : BE28 3101 5132 3120 

BIC : BBRUBEBB 

Dénomination : AISBL APEEE Bruxelles III – Cantine 

Boulevard du Triomphe 135 

B-1050 BRUXELLES 

Merci de noter l’identifiant APEEE de votre enfant et son nom.  

 

RAPPEL : Dans le cas où le paiement serait refusé par votre banque ou en cas de retard de paiement, 

l’accès à la cantine de votre enfant pourrait être suspendu jusqu’à régularisation de la situation. 

Le paiement de la cotisation annuelle de l’APEEE (50€ par famille) est nécessaire pour accéder aux 

services de l’APEEE pour l’année scolaire. 

mailto:info@apeeeixelles.be

